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Vu pour être annexé à Notre arrêté du 16 janvier 2006 fixant les modalités des agréments, des autorisations et des
enregistrements préalables délivrés par l’Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire.

ALBERT

Par le Roi :

Le Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique,

R. DEMOTTE
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